
Le sommet de Copenhague nõa abouti quõ¨ 
un accord politique non contraignant, signé 

par une trentaine de chefs dõEtat.  

Les objectifs  
Á La hausse de la température moyenne de 

la planète devra être contenue en -dessous 
de 2°C par rapport aux niveaux préindus-
triels. Mais l'accord ne mentionne pas la 
division par 2 des émissions de gaz à effet 
de serre d'ici 2050 ni de date à laquelle 
celles-ci devront cesser d'augmenter.  
Á D'ici au 31 janvier 2010, les pays indus-

trialisés devront communiquer leurs ob-
jectifs de réduction d'émissions à horizon 
2020 et les pays en d®veloppement de-
vront annoncer les actions qu'ils comptent 
mettre en ïuvre pour att®nuer les leurs. 

Aucun objectif chiffré n'est mentionné.  

Le financement  
Á Une aide immédiate de 30Mds de dollars 

sur 3 ans (2010-2012) doit soutenir l'adap-
tation des pays en développement aux 
impacts du réchauffement.  
Á De 2013 à 2020, les pays développés s'en-

gagent à mobiliser progressivement jus-
qu'à 100 Mds de dollars: ces fonds pro-
viendront "de sources variées, publiques 
et privées, bilatérales et multilatérales, y 
compris de financements innovants".  
Á Un "Fonds Vert Climat" sera créé pour 

soutenir les projets des pays en dévelop-

pement visant à réduire leurs émissions.  

Contrainte juridique  
Á La prochaine conférence de Mexico, fin 

2010, ne verra sans doute pas l'adoption 
d'un nouveau traité contraignant. Le pro-

tocole de Kyoto, valable jusquõen 2012, 
reste donc le seul instrument légal contre 
le réchauffement, mais ne concerne qu'un 

tiers à peine des émissions mondiales. 
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Copenhague : Accord a minima  

Les chefs d'Etat réunis à Copenhague début décembre dans le cadre de 
la Conf®rence internationale de lõONU sur le climat ne sont parvenus 

qu'à un accord a minima.  

Lõ®quipe du Feuillet Environnement  

et ses partenaires vous présentent leurs  

meilleurs vïux pour cette nouvelle ann®e  2010 

Grand emprunt  : 8Mds dõeuros pour le d®veloppe-

ment durable et les transports  

Les secteurs privilégiés par le grand emprunt national ont été 

définis. 5Mdsú iront au d®veloppement durable.  

Les énergies renouvelables et décar-
bonées. 1,5Mdsú seront investis dans le 
soutien aux projets innovants de dé-
monstrateurs et de plateformes techno-
logiques dans le domaine des énergies 
décarbonées (captage du CO2, am®lio-
ration des panneaux photovoltaïques, 
solutions de stockage de lõ®nergieé). 
Ces fonds seront vers®s ¨ lõADEME. En 
outre, 1Mdú sera consacr® ¨ la cr®ation 
de 5 ¨ 10 instituts dõexcellence regrou-

pant chercheurs et entreprises.  

Le nucléaire. 1Mdú sera consacr® aux 
réacteurs nucléaires de 4 ème g®n®ra-
tion, qui produiront moins de déchets 
radioactifs et nécessiteront moins de 

combustible.  

Le développement urbain.  1Mdú g®r® 
par la Caisse des Dépôts et Consigna-
tions sera consacré au soutien de pro-

grammes urbains intégrés (transports, 
logement, énergie) qui émergeront au 

travers dõappels ¨ projets.  

La lutte contre la précarité énergéti-
que. 500 Mú serviront ¨ la r®novation 
thermique des logements privés énergi-
vores abritant les ménages aux revenus 

les plus modestes.  

Mobilité durable. Enfin, 1Mdú sera 
consacré à des projets de démonstra-
teurs et de plateformes expérimentales 
pour la mobilité durable et les véhicu-
les du futur (automobiles, camions, 
navires, trainsé). 2Mdú (r®partis entre 
air et espace) devront permettre de 
préparer les aéronefs du futur, moins 

consommateurs et moins bruyants.  

Priorit®s financ®es par lõemprunt national ð 

Présidence de la République - Décembre 2009 

Les sites intermodaux français 

cartographiés  

Le Setra fait le point sur les différents 

services dõintermodalit® fran­ais.  

Le Setra (Service 
dõ®tudes sur les 
transports, les routes 
et leurs aménage-
ments) a établi une 
carte recensant les 
sites intermodaux 
existants en France 
au 1er janvier 2009, 
cõest-à-dire les lieux 
où il est possible de 
transférer des unités 
de transport intermo-
dal (caisse mobile, 
conteneur terrestre, 
conteneur maritime, 
semi-remorqueé) dõun mode de transport ¨ un au-

tre.  

Les sites intermodaux en France ð Setra  - Novembre 2009 
SETRA: www.setra.equipement.gouv.fr/Les -sites-
intermodaux -en.html  


